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COORDINATION DE L’AIDE ET RÉFORME
CHEZ LES DONNEURS

Idrissa Dante

Introduction

La coordination de l’aide et les réformes chez les donneurs ont été des thèmes récurrents

depuis le début des années 1980. L’efficacité de l’aide, qui se trouve au cœur d’une

meilleure coordination, exige que les pays bénéficiaires et les donneurs passent de la

rhétorique à la pratique. Le discours des donneurs sur la propriété, le partenariat, les

moindres conditionnalités, et le plus grand pouvoir à donner, ne se traduit pas toujours par

une action, surtout dans un environnement rendu pesant par divers instruments d’aide et

des objectifs concurrents qui changent avec le temps. L’aide ne deviendra efficace que si

les donneurs fixent ses objectifs en partenariat avec les bénéficiaires et sont persuadés que

des réformes du système d’aide vont permettre une moins grande dépendance et, ce

faisant, promouvoir croissance et développement.   

Mais quand on considère l’histoire de l’aide, on peut se demander si l’aide publique au

développement (ou APD) est vraiment faite pour promouvoir la croissance économique et

pour réduire la pauvreté1. Le système d’aide s’est heurté à beaucoup de grands défis et

d’incertitudes au cours des deux dernières décennies. Le premier défi a été son inefficacité

actuelle pour ce qui est de réduire le niveau de la pauvreté à l’échelle mondiale. Le

deuxième défi consiste à arrêter une «meilleure politique mondiale». D’après Nancy

Birdstall : «Une bonne politique mondiale est cruciale pour la bataille contre la pauvreté et

le développement humain non réalisé, et pour une économie mondiale qui soit à la fois plus

juste et équitable et plus stable et prospère2». Vu le nombre croissant des instruments d’aide

qui suivent un phénomène de mode, il existe deux grandes incertitudes autour de la

réforme du système d’aide actuel. Pour commencer, la relation d’aide est une relation qui

s’entretient d’elle-même, qui unit les élites de pays donneurs et bénéficiaires ayant peut-être

tout intérêt à préserver et à perpétuer le statu quo. 

Une réforme va fortement dépendre de la façon dont elle répond aux intérêts perçus

chez les deux élites. Comme l’indique une récente étude du système d’aide au Mali : «Ce

désir de changement doit prendre sa source dans une sorte de «révolte» quant à certains

aspects du fonctionnement du système de coopération. Autrement dit, un des facteurs de

réussite tient sans doute dans la capacité des acteurs clés à s’indigner, ou au contraire à

s’accommoder, d’un gaspillage de ressources et d’un manque d’efficacité que tout le monde

reconnaît3.» La deuxième incertitude est reliée à l’absence de leadership et au niveau de



dépendance des pays bénéficiaires. Ces deux facteurs se trouvent exacerbés par les

donneurs qui justifient leurs actions en décriant le manque de transparence et de comptes à

rendre chez les gouvernements bénéficiaires. Même après cinquante années de succès

limités, surtout en Afrique, les donneurs se sont montrés récalcitrants pour prêcher la

réforme de l’aide ou écouter les appels dans ce sens. 

Ces défis et ces incertitudes soulèvent les questions suivantes. Comment peut-on

réformer l’actuel système d’aide pour assurer une meilleure coordination et une plus grande

efficience de l’assistance? Quel devrait être le rôle des donneurs et de leurs instruments

dans la définition d’un nouveau paradigme pour dompter la pauvreté en Afrique? Le présent

exposé va traiter de ces défis et de ces incertitudes en examinant les débats du moment et

en analysant de nouvelles structures, instruments, promesses et orientations pour la

coopération au développement.

Meilleure coordination et efficacité de l’aide : 
Les réponses des donneurs 

Il existe, chez les acteurs-clés de la coopération pour le développement, un accord général

sur le fait qu’une meilleure coordination de l’aide va mener à son efficacité et que les pays

bénéficiaires doivent être aux commandes. Ce consensus a des implications pour les

concepts de propriété, de partenariat et de conditionnalités, et il est également crucial pour

le succès des réformes de politique et des relations d’aide. On a vu le débat sur ces

questions se ranimer dans le contexte de la baisse des apports d’APD.  

Les réponses des donneurs à ces discussions en train d’évoluer se sont concentrées sur

la sémantique de ces concepts au lieu de chercher à changer leurs pratiques et à aligner

leurs politiques et leurs instruments d’aide sur les procédures et les modalités nationales en

place. Dans les parties qui suivent, on va examiner l’ambivalence des réponses des

donneurs pour aborder et exécuter ces concepts.  

Propriété

La propriété est une condition-clé afin que le pays ait le rôle de meneur pour fixer objectifs

et stratégies de développement et contrôler les relations avec les partenaires de l’extérieur.

Une démarche participative pour définir les stratégies nationales va déterminer le niveau et

l’étendue du soutien national et la légitimité de l’action gouvernementale pour assurer

l’atteinte des objectifs convenus. 

Si la responsabilité d’affirmer la propriété nationale incombe manifestement aux pays

bénéficiaires, l’expérience a montré que bien des obstacles à cette propriété proviennent

des pratiques des donneurs et du déséquilibre inhérent des forces entre donneurs et

bénéficiaires4. Ce déséquilibre est illustré dans le proverbe malien «la main qui donne est

au-dessus de celle qui reçoit». Le fait est que plusieurs études récentes révèlent qu’il existe

une culture de paternalisme dans les pays donneurs vis-à-vis des pays bénéficiaires. La
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poursuite des intérêts nationaux et la multiplicité et la complexité des procédures des

donneurs rendent la coordination de leurs activités extrêmement difficile. Les réponses des

donneurs aux tentatives d’affirmation de la propriété nationale n’ont pas aidé les pays

bénéficiaires à assumer la pleine responsabilité de leurs priorités et programmes de

développement. Ce manque de propriété est exacerbé par le manque de connaissances

techniques qui empêche les pays en développement d’élaborer leur propre vision, et par

leur incapacité à instaurer une structure de bonne gouvernance qui permette des

mécanismes pour forger un consensus de masse sur ces questions5.   

Beaucoup de pays en développement ne possèdent pas à l’heure actuelle un

environnement institutionnel adéquat, et n’ont pas non plus des processus de gouvernance

englobants. Dans ces pays, le temps et l ’énergie consacrés pour répondre aux

conditionnalités des donneurs et respecter les procédures de surveillance et d’évaluation

créent un environnement où les bénéficiaires deviennent plus axés sur les processus et les

objectifs des donneurs et moins sensibilisés aux leurs. Pourquoi les environnements

institutionnels et de bonne gouvernance sont-ils plus faibles dans les pays en

développement? Les dirigeants qui ont de courts horizons, ou de nombreuses autres

priorités que le bien de leurs gens, voient peut-être peu l’intérêt d’un travail à long terme

pour constituer une bureaucratie compétente et donner à leurs citoyens les moyens de

participer à la prise des décisions. Il est certain, à cet égard, que deux décennies de crise

économique en Afrique sont venues saper les capacités bureaucratiques, affaiblir les

normes anti-corruption, et qu’il est devenu difficile aux gouvernements de payer

suffisamment pour conserver les gens de talent. L’agitation civile et la guerre ont également

ravagé de nombreux pays à faible revenu6.

D’autres facteurs font aussi obstacle au développement des institutions et à

l’instauration d’une bonne gouvernance. L’arrivée non coordonnée de grandes quantités

d’aide dans des pays à faible revenu fortement tributaires de l’APD, l’absence d’un rôle de

direction national dans la gestion de l’assistance, et les contradictions inhérentes entre la

rhétorique et l’action des donneurs, peuvent rendre plus difficile l’instauration d’une bonne

gouvernance et de meilleures institutions. 

Dans un système faussé par l’aide, on peut modéliser les relations d’aide comme un jeu

stylisé qui fait intervenir trois ensembles de joueurs : ceux du gouvernement (bureaucrates

et politiciens), ceux de la société civile (groupes d’intérêt et électorat plus général) et les

donneurs d’aide. Les «coups» de ces joueurs sont fonction des intérêts et des idées distincts

qu’ils ont, des incitations et des désincitations qu’ils rencontrent, et des paramètres formels

et informels qui déterminent leurs possibilités d’action. Tous disent vouloir une meilleure

gouvernance, une plus grande transparence, une meilleure planification et plus grande

prévisibilité, une plus large propriété nationale des politiques et des programmes, la

durabilité financière, la reddition de comptes, etc. Cependant, les règles formelles et

informelles du système d’aide actuel et les comportements qui en résultent font que des

réformes peuvent difficilement intervenir et que gouvernements et donneurs ont du mal à

échapper au piège de «l’interdépendance» de l’assistance. 
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En principe, la propriété est essentielle pour pouvoir mener les efforts de

développement, mais elle implique des processus compliqués d’adhésion sociale, de

responsabilité gouvernementale et de légitimité politique. Le rôle des donneurs devrait être

de donner du pouvoir et des moyens aux bénéficiaires avant qu’ils interagissent avec les

donneurs. On réduirait ainsi le risque d’ingérence des donneurs, que semble refléter l’actuel

système d’aide, contrôlé par les donneurs confrontés aux faibles institutions des pays en

développement.  La relation entre la propriété et le partenariat est une relation que doivent

creuser à la fois les bénéficiaires et les donneurs. 

Partenariat

La littérature au sujet du partenariat distingue trois niveaux : entre le gouvernement, la

population et la société civile au sein des pays; entre les pays et leurs partenaires de

développement; et parmi les donneurs7. Cette partie va se concentrer sur les deux derniers

car en principe, pour parvenir à un programme de mise en œuvre d’un partenariat, les

donneurs doivent accepter les stratégies de développement propres aux pays et

encourager les bénéficiaires à les élaborer d’une manière englobante. 

Dans Le rôle de la coopération pour le développement à l’aube du XXIème siècle, les

membres du CAD (Comité d’aide au développement) de l’OCDE ont fait la déclaration

suivante : «Notre action de coopération visera à aider nos partenaires à renforcer leur

propre capacité de mettre en place ces éléments interdépendants, indispensables à un

développement durable, en tenant compte de la situation et des engagements de chaque

pays8.» C’est une puissante déclaration montrant jusqu’à quel point les donneurs

s’engageaient (et s’engagent) à permettre aux pays bénéficiaires de s’engager pleinement

en définissant leurs propres priorités et programmes de développement. Mais le vrai test de

cette approche du partenariat s’effectuera quand, après avoir mené un processus de

dialogue national et obtenu le large soutien de la population, un pays bénéficiaire adoptera

des politiques économiques ou de développement qui sont impopulaires auprès des

donneurs. Les donneurs vont-ils appuyer ces politiques même s’ils n’aiment pas leur

résultat? Les donneurs peuvent-ils simplement souscrire au plan d’un pays? Ont-ils à

maintenir des mandats et des normes séparés?  

Le fait que les donneurs fournissent des quantités massives d’assistance technique pour

compenser le manque de capacités techniques et analytiques encourage la dépendance

des bénéficiaires à l’égard de l’aide. Un autre aspect de la dépendance, c’est que chaque

organisme donneur a tendance à avoir son propre instrument de programmation et sa

propre estimation des besoins d’un pays, qui fonde alors une stratégie d’aide bien à lui.

Même si des stratégies nationales sont élaborées, les modalités de financement des

donneurs rendent difficile l’utilisation des procédures nationales. Qui plus est, les

contributions des donneurs fonctionnent d’après différents calendriers et sont pilotées par

les propres priorités de chaque donneur. Tout ceci constitue un obstacle à un vrai

partenariat. 
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Conditionnalités

Ravi Kanbur constate que «l’aide n’est pas apportée dans de bons environnements de

politiques, et quand elle est apportée dans de piètres environnements de politiques, elle ne

les incite pas à changer9». Ces deux dernières déclarations sont accablantes, étant donné

que la communauté internationale, sous l’impulsion des institutions de Bretton Woods, est

censée avoir appliqué la conditionnalité à ses apports d’aide dans le but exprès de les

orienter vers de bons environnements de politiques et d’encourager (au moyen de la carotte

d’une aide plus grande et du bâton d’une aide plus faible) l’émergence de tels

environnements de politiques. 

La chose sous-entend qu’on doit s’interroger sur les façons dont les donneurs ont

répondu au problème de l’efficacité de l’aide par le biais des conditionnalités. Peut-on et

devrait-on utiliser l’aide afin de faire pression sur les gouvernements pour les amener à

réformer leurs politiques en matière de dépenses en faveur des gens pauvres? 

Le fait que la conditionnalité n’ait pas réussi à rendre l’aide efficace ou à créer un

environnement de politiques propice à la réduction de la pauvreté en Afrique n’a rien de

surprenant. Selon l’expérience (voir Kanbur, 1996) de bien des pays africains (Kenya, Ghana,

Mozambique, etc.), la conditionnalité a échoué pour plusieurs raisons : le clientélisme

politique des donneurs; la peur de ne pas décaisser les fonds dans l’année financière

désignée; et la dépendance des organismes donneurs vis-à-vis des pays bénéficiaires,

démontrée par le souci de maintenir de bonnes relations avec le bénéficiaire et par une

politique de coups de frein et d’accélérateur. 

Enfin, le manque de vrais partenariats montre que chaque donneur a généralement son

propre point de vue sur les stratégies de développement efficaces, qui est souvent influencé

par ses clients (plutôt que par les besoins du bénéficiaire). Ces facteurs, ajoutés à l’échec de

la conditionnalité, viennent illustrer le besoin d’une profonde réforme de la politique d’aide.

Une question-clé est s’il est faisable ou souhaitable d’imposer l’adoption de certaines

politiques et stratégies (qui paraissent légitimes au donneur) à un gouvernement qui ne croit

pas en elles ou à une population qui ne les appuie pas. Selon les indications, ces tentatives

se sont pas viables, et celles de divers donneurs pour imposer leurs propres conditionnalités

ont finalement nuit au processus de développement. On ne veut pas dire par là que les

donneurs devraient donner l’argent sans conditions; plutôt, qu’il faut concevoir des

mécanismes institutionnels et de saines interactions chez les partenaires, pour pouvoir

mieux concilier que maintenant les différents points de vue. 
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Les nouvelles formes et nouveaux instruments de coopération
pour le développement : Promesses et perspectives

Les approches sectorielles

L’expérience a montré que les donneurs sont ouverts aux nouvelles démarches si elles vont

dans le sens des concepts-clés dont on vient de parler. Les approches sectorielles (AS) en

sont un bon exemple. Jusqu’à présent, la formule du projet a le plus souvent déterminé les

pratiques des donneurs. Quand la méfiance des autorités du pays d’accueil l’emportait, les

donneurs ont privilégié les ONG. Les effets secondaires cumulatifs de la démarche-projet ont

favorisé l’émergence des approches sectorielles. Les facteurs d’efficacité sous-jacents des

AS reflètent ceux dont on vient de parler : propriété, partenariat, flexibilité des modalités de

financement des donneurs et, par-dessus tout, un secteur public puissant et efficace, se

retrouvant aux commandes. La conjonction de ces facteurs fait peser d’énormes attentes sur

les approches sectorielles. La question n’est pas tant la vraie valeur des AS que la façon

d’assurer la plus grande efficacité et la gestion à moindres frais des volumes d’aide accrus

qui arrivent. Un autre sujet de préoccupation est la façon dont les donneurs vont passer de

la rhétorique à la réalité dans un contexte où l’introduction des AS et la réforme de la

fonction publique risquent de conduire dans des sens divergents, comme on l’a vu en

Tanzanie, au Ghana et en Ouganda10. 

Les organismes donneurs qui pensent pareil ont hâte de modifier leurs pratiques quand

des approches sectorielles sont introduites. Mais il existe des indications que maints

organismes s’accrochent à l’idée, plutôt indéfendable, qu’il faut absolument préserver leurs

divers styles de travail, programmes, priorités et stratégies, même alors que l’approche

sectorielle est introduite.  

Malgré les nouveaux partenariats revendiqués dans le cadre de l’AS, organismes

donneurs et gouvernements bénéficiaires sont restés relativement inchangés, tant au niveau

de leurs structures organisationnelles que de leurs outils conceptuels. Certains défauts bien

connus des organismes donneurs sont tout-à-fait incompatibles avec les dispositions de

l’approche sectorielle : opacité pour les partenaires bénéficiaires, impératifs de décaisser,

piètre compréhension des réalités locales, courts cycles de programmation, exécution

erratique des engagements, et rapide rotation des politiques adoptées. La demande d’une

restructuration radicale de la majorité des organismes donneurs est implicite dans les

principes de l’AS. De plus, des mécanismes ouverts qui permettent de partager le risque des

politiques adoptées avec les gouvernements bénéficiaires font cruellement défaut11. La

restructuration devrait également englober les outils conceptuels adoptés. Par exemple, la

structure dominante, avec sa hiérachie claire, ancrée dans la gestion militaire et technique,

se prête bien à la formule du projet, où les délais sont précisés et les ressources bien

contrôlées. Mais elle paraît nettement moins adaptée à un programme sectoriel plus flexible,

influencé par de multiples acteurs qui jouissent d’un grand degré de liberté12. La

justification de l’AS, qui sous-entend une sorte de contrat entre des partenaires prêts à

œuvrer ensemble à travers un secteur, est contraignante par nature. La grande autonomie à
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laquelle les donneurs sont habitués et la structure inhérente aux approches sectorielles

paraissent intrinsèquement incompatibles. Les organismes qui ne sont pas prêts à

abandonner une partie de leur liberté et à harmoniser leurs opérations à l’intérieur du

secteur ont peu de chances de beaucoup progresser vers une approche sectorielle. Les

avantages potentiels de l’AS s’accompagnent de coûts. Si ce principe évident n’est pas

conservé à l’esprit, et si elles ne deviennent pas un choix explicite de tous les partenaires,

les approches sectorielles resteront les sujets favoris d’éternels débats, au lieu d’être des

instruments opérationnels.      

Le cadre de développement intégré 

La proposition faite en 1999 par le président de la Banque mondiale, James Wolfensohn,

pour qu’on adopte ce qu’il a appelé le «cadre de développement intégré» (ou CDI) fournit un

autre nouvel «outil de gestion» devant procurer un cadre plus concentré sur les pays.

Wolfensohn a recommandé de créer une matrice où les éléments de la stratégie de

développement du pays figurent en haut, et les acteurs du développement (dont le pays lui-

même) sur le côté. Les acteurs du développement y exposeraient exactement ce qu’ils font

pour appuyer chaque élément de la stratégie de développement. La matrice serait donc

essentiellement une représentation visuelle de l’état de l’aide au développement dans un

pays donné, et une représentation visuelle ou matérialisation de la corrélation des concepts

fondamentaux dont on a parlé plus haut13. 

La démarche du CDI partage un bon nombre des défauts exposés dans le cas des

Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté, et de l’approche sectorielle. Le fait

est qu’on peut mettre en question le processus d’élaboration de la matrice. Le

gouvernement va-t-il se retrouver aux commandes? Comment va-t-il faire participer la

population et la société civile? Quel serait le rôle de la communauté des donneurs? Les

réponses à ces questions nous ramènent à la nature fondamentale du partenariat, de la

propriété et des conditionnalités, et aux réponses des donneurs à ces sujets. La Banque

mondiale peut avoir l’impression que le CDI sera piloté par le pays, mais l’expérience a

montré que le processus est piloté par les donneurs ou par la Banque mondiale. En ce qui

concerne le rôle de la communauté des donneurs, on ne voit pas clairement comment la

vieille formule du projet fera place au programme du CDI ou à l’approche sectorielle, étant

donné que chaque organisme a sa propre mission et ses propres programme et priorités.

Enfin, les donneurs ont diverses procédures et divers délais pour leurs interventions; la

démarche du CDI va-t-elle donc faciliter la mise en commun des ressources? Le CDI, là

encore, ne parvient pas à offrir un moyen d’alléger le fardeau des projets individuels des

donneurs.      

Le Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté 

En 1999, la Banque mondiale et le Fonds monétaire international ont lancé une entreprise

conjointe : l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE) qui cible le cœur de la

politique de développement, le concept de réduction de la pauvreté. Un nouvel instrument
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est né avec cette initiative, le Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté

(DSRP). La Banque mondiale et le Fonds ont conçu, respectivement, le Crédit d’appui à la

réduction de la pauvreté (CARP) et la Facilité pour la réduction de la pauvreté et la

croissance (FRPC) pour appuyer le financement du DSRP. 

Les donneurs ont répondu au DSRP en en faisant un cadre directeur pour leur soutien

aux PPTE. Le DSRP a été rapidement approuvé car il enchâssait le concept de réduction de

la pauvreté. Il importe de souligner que, deux ans seulement après son lancement, presque

tous les fonds d’APD destinés aux PPTE sont acheminés par le biais du processus du DSRP.

Ceci montre une nouvelle fois l’incohérence qui a traditionnellement existé dans les

interventions des donneurs. 

Il ne fait aucun doute que le DSRP a modifié la façon de voir des institutions de Bretton

Woods (IBW) qui mettent maintenant la réduction de la pauvreté au cœur de leur pro-

gramme d’aide, à la place de l’ajustement structurel. C’est un changement louable. Le DSRP

offre une nouvelle possibilité de faire participer la population à la définition de la stratégie

de développement nationale. 

Cependant, avons-nous réellement tiré les enseignements du passé? L’aide publique au

développement, durant toute son histoire, a été motivée par plus qu’une préoccupation pour

le développement et la stratégie de développement. Elle a été également motivée par les

circonstances politiques, économiques et institutionnelles des donneurs et des bénéficiaires,

qui les ont amenés à s’engager dans l’aide au développement14. 

Le fait est que, motivés par leurs différents environnements politiques et institutionnels,

bénéficiaires et donneurs se sont retrouvés étroitement associés dans un système d’aide au

développement, malgré le manque de consensus sur la meilleure manière de poursuivre ce

développement. Les bénéficiaires ont besoin du financement offert par le système, et les

donneurs sont motivés par leurs propres idées sur la bonne stratégie de développement et

par différents intérêts politiques. Cette dynamique s’est manifestée dans deux domaines

principaux : celui de la politique et celui des projets de développement. Au niveau de la

politique, les donneurs ont poursuivi leurs intérêts en usant de l’aide au développement

pour influencer les bénéficiaires et les amener à exécuter les politiques qui conviennent

selon eux. Au niveau des projets, ils ont poursuivi leurs intérêts et leurs mandats

institutionnels individuels en multipliant leurs propres projets dans les pays en

développement. Nous savons à présent que ces démarches ont produit toutes deux des

résultats décevants.    

Le DSRP doit donc placer dans le bon contexte certains des grands enseignements que

la communauté du développement international a tirés au cours de la dernière décennie.

Le DSRP tente de répondre à quelques-uns de ces enseignements (outre les propres

impératifs institutionnels des IBW). Mais ce faisant, il veut trop faire trop vite et, dans le cas

du Mali, il aborde la forme plutôt que l’essence des enseignements, et rate donc le coche en

ce qui concerne les conditions fondamentales.
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Le but du DSRP est d’accélérer le recul de la pauvreté en exploitant les dividendes de

l’initiative PPTE et en les mettant au service des gens pauvres, afin d’appuyer l’objectif

prévoyant une réduction de moitié de l’extrême pauvreté d’ici 2015. L’évaluation du

processus du DSRP au Mali a fait ressortir son efficacité comme outil de promotion. Mais le

processus n’a pas aidé à se concentrer sur l’extrême pauvreté. Dans un pays où 70 p. 100

de la population vit sous le niveau de pauvreté, le recul de la pauvreté apparaît comme un

objectif rhétorique plutôt qu’effectif. Enfin, le Mali semble surtout rechercher, non pas une

stratégie de développement nationale cohérente, mais le bénéfice des fonds de l’allégement

des dettes disponibles. Le fait est que de nouvelles orientations de politique n’émergent pas

du processus du DSRP. Jusqu’ici, les solutions du DSRP ne s’attaquent pas au fait que la

réduction de la pauvreté nécessite des actions foncièrement différentes des solutions du

passé.  

Le DSRP est censé renfermer tous les détails d’un outil de planification-action : cibles,

échéances, estimations des coûts, etc. À ce titre, c’est un instrument de planification pour

essayer d’accélérer la réduction de la pauvreté. Pourtant, un récent examen de l’Overseas

Development Institute révèle l’existence d’un vide analytique béant entre les larges énoncés

d’objectifs du DSRP et ses listes précises d’activités et de cibles15.   

Premièrement, l’étude de l’ODI a fait remarquer que les actions énumérées semblent

être souvent des compilations d’activités préplanifiées qu’on a hâtivement concoctées, sans

aucune analyse de la façon dont elles réussiront collectivement à faire reculer la pauvreté,

ni des raisons qui font qu’elles seront plus efficaces que d’autres démarches alternatives.

Deuxièmement, on n’a souvent aucune indication de la façon dont le DSRP s’intègre dans le

cadre de planification global des pays, et de la relation qu’il a avec le processus budgétaire

national. Troisièmement, les systèmes de surveillance du DSRP se fondent généralement sur

les résultats finaux – qui, malgré leur importance, ne peuvent offrir le processus de

rétroaction dont on a grand besoin pour orienter le DSRP à court et moyen terme. Dans la

pire des hypothèses, ces systèmes de surveillance permettront seulement de dire dans cinq

ou six ans si tout le temps et l’argent consacrés aux DSRP ont été efficaces. Et, là encore

dans le pire des cas, les institutions de Bretton Woods pourraient alors montrer du doigt les

gouvernements bénéficiaires, car les DSRP sont censés représenter les solutions nationales

pour faire reculer la pauvreté (par opposition aux solutions des IBW). 

L’accent sur les démarches et les processus participatifs qui ont recueilli tant de soutien

dans les dernières décennies donne beaucoup d’importance à des politiques et des

stratégies à large consensus pour : tailler un espace afin d’entendre la voix des gens qui en

sont privés; renforcer la propriété nationale; et combattre l’inertie des gouvernements afin

de stimuler la mise en œuvre. Le DSRP est censé s’élaborer et s’exécuter d’après des

principes participatifs. Or, nous savons tous que les impératifs du calendrier associé à

l’initiative PPTE laissent fort peu de temps pour une véritable participation significative.

Même quand diverses parties intéressées prennent part à l’élaboration, le sentiment général

est que la sorte de participation associée jusqu’ici aux DSRP (intérimaires et autres) a été
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très superficielle, notamment en raison du problème de temps. Ainsi, le processus du DSRP

au Mali a eu un caractère participatif à cause d’initiatives participatives qui existaient déjà,

plutôt qu’en raison du processus lui-même16. Autrement dit, ce n’est pas le DSRP qu’il faut

remercier, mais d’autres partenaires ou initiatives. 

Avec le temps, les efforts de coordination de l’aide ont mené à la conclusion que le

gouvernement doit se trouver fermement aux commandes pour que la coordination

fonctionne le mieux. C’est ce que le DSRP tente d’assurer. Cependant, dans beaucoup de

pays où le gouvernement est relativement faible, le poste de commandes — réservé en

principe au gouvernement — est fréquemment inoccupé, les donneurs œuvrant souvent de

manière désaccordée et essayant de tirer dans toutes les directions.  Au Mali, bien que le

processus de réexamen et de réforme de l’aide CAD-PNUD ait facilité la coordination des

donneurs à l’égard du processus du DSRP, ni ce processus ni le DSRP n’ont réussi à remettre

sérieusement le gouvernement aux commandes. En premier l ieu, quoique les

gouvernements se soient vus confier la responsabilité de produire le DSRP, le document doit

quand même être approuvé à Washington. En plus, si beaucoup de donneurs adhèrent aux

principes du DSRP au niveau mondial, ils n’aiment guère coopérer de très près avec la

Banque et le Fonds au niveau du pays (et certainement pas donner l’impression d’être

influencés par les institutions de Bretton Woods). Peut-être parce que le DSRP représente la

réduction de la pauvreté, on est plus disposé chez les donneurs à appuyer le processus que

dans le cas d’initiatives antérieures des IBW. Mais il subsiste beaucoup de scepticisme et

d’ambivalence du côté de la communauté des donneurs (d’autant que le processus du DSRP

a empiété sur d’autres initiatives similaires, comme celles découlant du suivi-pays après le

Sommet mondial pour le développement social). Enfin, les gouvernements qui se retrouvent

aux commandes du processus du DSRP veulent à tout prix obtenir l’allégement des PPTE, et

ont donc tendance à incorporer dans le DSRP le genre de choses que le personnel de la

Banque et du Fonds aimeraient voir, selon eux. Dans le cas du Mali, les premières versions

du DSRP intérimaire renfermaient des conditionnalités macroéconomiques «auto-imposées»

qui excédaient celles des institutions de Bretton Woods. 

Finalement, le DSRP du Mali ne débouche pas sur de réelles politiques en faveur des

pauvres (des politiques macroéconomiques, notamment). Il semble plutôt perpétuer les

mêmes vieilles prescriptions et séparations artificielles entre les domaines des politiques

macroéconomique, sociale et d’aide sociale.

Dans ces conditions, quelle idée la communauté des donneurs devrait-elle se faire

d’une initiative hybride qui est : en partie fondée sur la promotion de la cause (comme

l’approche axée sur les objectifs); en partie un outil de planification, mais ne s’intégrant pas

dans les systèmes de planification et budgétaires nationaux; superficiellement participative;

artificiellement pilotée par le gouvernement; et constituant un statu quo, du point de vue

des politiques prescrites? Il y a, naturellement, la réponse diplomatique et la réponse

technique. Sur le plan diplomatique, nous ne pouvons qu’appuyer une initiative lancée par

un grand donneur pour accélérer le recul de la pauvreté partout dans le monde. Mais, sur le
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plan technique, le DSRP laisse beaucoup à désirer. En tentant d’aborder trop de choses à la

fois dans des délais fort peu réalistes, les DSRP ont tendance à être flous du point de vue

conceptuel et, par conséquent, peu convaincants au sujet de leur capacité à produire les

résultats escomptés. Le processus du DSRP vient discréditer les précieuses choses que

l’expérience a enseignées au cours des dernières décennies, à savoir les démarches

participatives et la coordination de l’aide sous la direction du gouvernement. Et comme

l’initiative est entreprise au nom de la réduction de la pauvreté, elle vient également

discréditer la vague de volonté politique qui s’est amplifiée à travers le monde pour

appuyer une sérieuse réduction de la pauvreté. 

Que faire?  Étant donné que, parmi tous les objectifs simultanés auxquels les DSRP

tentent de répondre, c’est probablement la fonction de promotion de la cause qu’ils

réussissent le mieux à remplir, il serait logique d’encourager cette dimension. Mais cela

impliquerait de la dissocier de l’aspect plus «pratique» de l’initiative des PPTE — ce qui, bien

entendu, ne recueillerait probablement jamais l’agrément des institutions de Bretton Woods. 

La communauté des donneurs oublie parfois que les IBW sont au fond des

organisations «à but lucratif», tandis que les institutions de l’ONU et beaucoup d’ONG sont «à

but non lucratif». À quel point est-il sensé de confier aux plus grosses et plus puissantes

organisations de développement «à but lucratif» la responsabilité d’éliminer la pauvreté?

James Grant nous a enseigné la valeur de la simplicité et de viser haut. L’approche axée sur

les objectifs a une grande valeur pour la promotion de la cause et, comme nous l’a appris

son legs, plus les objectifs sont simples, plus les chances de succès sont grandes. Le récent

attrait des objectifs de la Déclaration du Sommet du millénaire est une claire réaffirmation

de cette démarche.

Visions et défis d’une meilleure coordination et 
d’une plus grande efficacité de l’aide

L’analyse qui précède a décrit les grands défis que doivent relever à la fois la communauté

des donneurs et les pays bénéficiaires. Cet exposé préconise de mettre un plus grand

accent sur le fait que les donneurs veulent et peuvent changer leurs pratiques en matière

de développement. Il semble qu’après 50 années d’activités, les participants aient du mal à

changer de comportements, même si tous les acteurs semblent agir de bonne foi. Vu que la

pauvreté s’accroît en Afrique, on reste en droit de se demander si les acteurs sont vraiment

disposés à modifier leurs pratiques et leurs politiques pour améliorer l’efficacité de l’aide.

Historiquement, le manque de consensus sur le détail de la stratégie de développement a

signifié que donneurs et bénéficiaires éprouvent des difficultés à s’entendre — entre eux et

chacun de leur côté — sur la meilleure manière de poursuivre le développement. Cela a été

vrai dans le passé, et ne changera sans doute pas dans le futur : il est fort probable que les

pays et les organismes continueront à ne pas être d’accord sur les priorités et les stratégies

qui conviennent dans le processus de développement. Pourtant, les pressions internes ont

incité les donneurs et les bénéficiaires à s’engager malgré tout dans l’aide au

développement17.     
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Néanmoins, certains changements sont en train de se produire par suite de «l’éveil des

consciences des parties en présence». On reconnaît facilement maintenant qu’à l’avenir,

l’aide au développement devra assurer au pays bénéficiaire une plus grande propriété de

ses politiques, de ses programmes et de ses projets si on veut que l’assistance soit plus

efficace dans la promotion du développement. Mais cela ne se fera qu’en réformant l’aide

au développement d’une manière qui gère avec succès les larges différences d’opinions

existant (au sujet des stratégies de développement) au sein des divers pays donneurs et

pays bénéficiaires et entre eux, et les pressions amenant à décaisser ou à recevoir

l’assistance qui ont motivé les apports d’APD au cours des 50 dernières années. Comment

les donneurs peuvent-ils aider l’Afrique à utiliser les apports d’aide d’une manière efficace

et coordonnée? Comment l’APD peut-elle faire partie de la solution? Comment peut-on faire

fonctionner la relation d’aide afin qu’elle permette aux pays bénéficiaires de passer d’un

état de dépendance à l’autonomie, en utilisant leurs propres ressources et en bâtissant un

socle institutionnel solide pour leur bonne gouvernance18? 

À la lumière des résultats de récentes études sur la question de la coordination de

l’aide, de l’efficacité de l’assistance, et de la gouvernance, on peut citer quelques leçons

tirées des expériences de pays comme le Botswana, Taïwan et le Vietnam. 

Cadre institutionnel : La bonne gouvernance est manifestement un facteur déterminant

pour le développement socio-économique et, dans un contexte de bonne gouvernance,

l’aide peut avoir une grande incidence positive. Si on utilise l’assistance pour

développer des institutions publiques de haute qualité, consolider la règle de droit et

abaisser les niveaux de corruption, on peut contribuer à la croissance économique,

ainsi qu’au développement humain et au bien-être. Des institutions qui fonctionnent

correctement, et un cadre de fonctionnaires compétents, étayent en eux-mêmes une

relation d’aide efficace. 

Fournir de l’aide comme moyen d’allégement de la dette et comme soutien budgétaire

général : Le fait de lier l’APD à des projets et des programmes bien administrés des

donneurs peut donner à ces derniers une fausse impression de contrôle. Des études

montrent que, là où la propriété a été préemptée, il existe de fortes indications que ni

les politiques ni les projets ne peuvent durer au-delà du financement des donneurs.

Cependant, dans les pays où les dirigeants ont de bonnes idées sur les politiques et les

programmes et sont capables de former des coalitions pour appuyer ces idées, l’aide

peut avoir un puissant effet sur la bonne gouvernance et le développement. Il va de soi

que l’émergence de bons dirigeants est une dynamique nationale, et le maximum que

l’APD puisse faire, c’est renforcer une direction déjà engagée. 

Oeuvrer pour la transformation de la relation d’aide : Il est clair que «l’architecture» de

l’aide doit endosser une bonne part de la responsabilité pour les problèmes souvent

associés aux apports d’APD. Réformer les organismes d’aide est aussi difficile que

réformer le mode de gouvernement des pays en développement, souvent pour les

mêmes raisons : problèmes posés par l’action collective, enracinement des institutions
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et les pratiques existantes. Des réformes peuvent profiter au système d’aide en général,

mais elles vont exiger des sacrifices de ceux qui bénéficient du système actuel et du

statu quo. 

Les pratiques qui perpétuent un manque de coordination, y compris les gentlemen’s

agreements qui mènent au financement de projets discutables, militent en outre contre le

changement. Nous devons nous attaquer aux problèmes que pose le changement des

incitations — le système de la carotte et du bâton — chez les organismes donneurs et dans

les pays bénéficiaires. 

Le principe est important pour les pays ayant des institutions publiques convenables :   

Nous devons essayer de passer à un soutien budgétaire général, qui peut produire une

utilisation plus fructueuse des ressources et renforcer les normes de reddition de

comptes dans les pays bénéficiaires.  

Nous devons essayer de passer du financement-donneur axé sur l’offre à un

financement-donneur axé sur la demande.  

Les apports d’APD doivent être assujettis à la discipline du marché, et les

comportements de monopole réduits.

Nous devons faire preuve d’uniformité et de cohérence dans nos systèmes et politiques

d’aide. L’assistance est destinée à éliminer la pauvreté, à assurer une croissance

soutenue de l’économie et à favoriser un développement durable. Pourtant, de

nombreux donneurs continuent à l’utiliser pour consolider les forces armées de leurs

alliés, pour subventionner (par le biais de l’aide liée) des entreprises inefficientes ayant

leur siège chez eux, pour cultiver les relations diplomatiques entre eux et les pays

bénéficiaires, et pour contrôler les politiques économiques des bénéficiaires. 

Nous devons accepter de publier un énoncé de l’objet de l’aide outre-mer et nous

engager à la soumettre à une vérification indépendante, fondée sur un calendrier, pour

déterminer si elle est bien consacrée à cet objet et l’atteint. 

Nous devons mettre fin à toutes les utilisations de l’APD qui ne contribuent pas à

l’élimination de la pauvreté et à la promotion du développement durable et des droits

de la personne. 

Comme pas supplémentaire, les donneurs doivent s’engager à respecter un calendrier

pour cesser les utilisations de l’aide qui ne cadrent pas avec une position consensuelle

des donneurs sur l’objet de l’APD. Ce calendrier devrait prévoir, au minimum : 

– L’interruption de toute aide liée;

– L’interruption de toute aide à des fins militaires;

– Un recentrage des apports d’APD sur les pays les moins avancés, et la canalisation

de l’aide aux pays à revenu intermédiaire vers les efforts de réduction de la

pauvreté; 
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– Une augmentation conséquente des dépenses destinées aux services sociaux de

base – que les mauvaises utilisations, improductives, des budgets d’aide ont

évincés.  

Nous devons mettre fin aux systèmes de décaissement parallèles des donneurs, qui

sapent la capacité nationale. Les donneurs réclament des réformes pour améliorer la

capacité nationale à utiliser efficacement l’aide; pourtant, dans bien des cas, leurs

propres mécanismes de décaissement de l’APD viennent saper cette même capacité

nationale. Les procédures comptables parallèles et les systèmes parallèles de passation

de marchés que les donneurs ont utilisés, indépendamment des ministères des

Finances, ont servi leurs besoins aux fins du décaissement rapide de l’assistance, mais

sapé la capacité des ministères à gérer ces fonds au sein des comptes nationaux. Les

donneurs devraient s’engager à réformer ces systèmes en profondeur; leurs stratégies à

tous les niveaux devraient afficher des mesures précises pour exécuter ces réformes. 

Chaque donneur doit exposer les conséquences pratiques que la «propriété nationale»

a pour ses modes de décaissement, en indiquant comment il va s’orienter vers de vrais

systèmes de comptabilisation, de surveillance et de déclaration dirigés par les

gouvernements. 

Nous devons nous éloigner des cibles pilotées par le donneur qui donnent la priorité à

l’atteinte d’étroits indicateurs quantitatifs. 

D’autres mécanismes d’aide comme l’approche sectorielle doivent aussi être négociés

pour renforcer les systèmes, et pas seulement faire atteindre de simples cibles

quantitatives. Les donneurs doivent dépasser les grandes affirmations d’engagements

envers la qualité, l’équité et la participation, et clairement expliquer les conséquences

pratiques que ces idéaux ont dans la structure de leur financement. En les rendant les

plus explicites possibles, ils vont encourager une mise en œuvre plus efficace au

niveau du pays, une plus forte surveillance par la société civile et, en définitive, une

utilisation plus efficace de l’assistance. 

Nous devons démontrer comment l’APD va permettre aux États de sortir de leur

dépendance à l’égard du système d’aide. Les donneurs qui sont sérieux à propos des

Objectifs de développement du millénaire doivent détailler leur analyse des ressources

d’aide qui vont s’imposer pour soulager la pauvreté en Afrique.    

Nous devons démontrer comment les conditionnalités de l’aide seront accordées avec

la propriété gouvernementale des stratégies de développement nationales. Il y a une

tension intrinsèque entre la conditionnalité imposée par le donneur et la propriété

nationale. Pour les donneurs, un pas-clé est de s’engager à l’ouverture publique et

d’encourager la surveillance, par la société civile nationale, des conditions attachées à

l’assistance. Un principe à adopter par les donneurs, c’est d’appuyer les progrès du

gouvernement, au lieu d’exiger une capacité administrative modèle comme condition

sine qua non à l’aide. 
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Nous devons démontrer que les engagements d’aide pris dans le passé sont sincères.

Chaque donneur doit exposer dans quels délais l’APD exprimée en pourcentage du PNB

passera à 0,7 p. 100, et établir le calendrier des augmentations de l’aide destinée aux

services sociaux essentiels pour respecter les engagements que les donneurs ont pris

dans le cadre de l’Initiative 20/20 au Sommet mondial pour le développement social

de 1995. 

Idrissa Dante est économiste et conseiller à la coordination de l’aide auprès du

PNUD (Programme des Nations Unies pour le développement) à Kigali, au Rwanda.

M. Dante a plus de 14 années d’expérience dans la gestion de projets

internationaux, l’analyse macroéconomique et la formulation de politiques. 

M. Dante a occupé des postes d’économiste dans des entreprises publiques

constituées en société au Mali. Il est également l’auteur de plusieurs études sur la

coopération pour le développement et sur les stratégies nationales de

développement.
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